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Enfance - jeunesse
Rendez-vous compte ! Nous voici déjà au numéro 20 de 
notre petit Journal (qui n’en est toujours pas un, étymo-
logiquement parlant…).

L’occasion pour lui de faire peau neuve à défaut de 
changer de nom.

Numéro 20 veut aussi dire 10 ans de travail – et de plai-
sir aussi – de notre équipe de rédaction.

Si vous n’avez pas l’habitude de lire les petites notes en 
bas de page, vous ne connaissez peut-être les rédac-
trices et rédacteurs de ce Journal que par leurs initiales. 
Le numéro 15 de nos feuillets (qui a d’ailleurs la parti-
cularité d’être une version bilingue français/patois) vous 
les avait présenté-es en bonne et due forme, photos à 
l’appui.
NB : Tous les numéros du Journal sont accessibles en 
version numérique dans la rubrique La vie locale du 
site de Saint-Martin FR  http://www.saint-martin-fr.ch/
le-journal/

Pour rafraichir les mémoires et présenter l’équipe rédac-
tionnelle aux nouveaux arrivés dans la commune, voici :
L’équipe est restée la même (presque) depuis le début 
où Sylvie Maillard a remplacé notre membre fondatrice 
Heike Vial. Elle a jusqu’ici été responsable et efficace 
rédactrice de la rubrique « sponsors ».

C’est à Sylvie que nous devons le nouveau look de cette 
édition et – osons l’espérer – de nombreux prochains 
numéros du Journal.

Jusque là, Christine Schweizer Simac avait lancé et 
donné forme à cette publication avec beaucoup d’éner-
gie et de productivité. Merci pour toutes ces années à 
soutenir les divers rédacteurs/trices, mettre en forme et 
superviser l’impression de nos textes ! 

Cédric Borer a rejoint l’équipe de base en 2014. Il est 
devenu un rédacteur régulier et consciencieux.

Yannick Aebischer, représentant parmi nous de la caté-
gorie des plus jeunes, se concentre le plus souvent sur la 
rédaction des activités sportives de nos concitoyens et 
celles non moins énergiques de notre Jeunesse.

Pour moi, « parfois » un peu de boulot à courir après 
les uns ou les autres pour recevoir les textes, parfois 

un petit besoin de stimuler ma propre inspiration, mais 
beaucoup de plaisir à mener l’aventure de cette publi-
cation et un étonnement quasi enfantin de me rendre 
compte du temps qui passe et des sujets qui s’offrent 
néanmoins encore et toujours à nous.

20 ans, 20 pages. 
Nous vous emmenons faire un peu d’exercice sur le 
Parcours Vita, combler votre fringale à la boulangerie, 
saluer les nonagénaires de ces fin et début d’année et 
boire un apéro avec quelques fidèles habitants du coin. 
Vous pourrez aussi revivre un peu l’ambiance du ver-
nissage du Livre de Saint-Martin et découvrir le Châ-
teau d’Oron et son association. Vous apprendrez que 
Saint-Martin est une commune en transition vers 2030 
en collaboration avec Planète Echo, que le basketball 
veveysan ne compte pas moins de six équipes diffé-
rentes, que l’enfance et la jeunesse ne sont pas en reste 
avec le Passeport-Vacances et l’Animation Jeunesse. Ce 
sera aussi ludique le long du Sentier des Arbres avec la 
Fête de la Nature du mois de mai et une introduction 
au « géocaching » et c’est aussi la fête des conductrices 
de bus sans lesquelles les déplacements de nos écoliers 
ne seraient rien ! Après quelques strictes informations 
communales, une petite pause récréative avec notre 
feuilleton patois avant de partir en guerre pour sauver 
la flore du Bois de Villard…

Tant de choses à raconter de notre petit coin de terre 
haut-veveysan !

Charlotte 
Fisler

dans les chaumières, autour de la table du conseil, au sein 

de la jeunesse: à côté des infos «officielles» concernant 

le fonctionnement de notre commune, il nous manquait un 

journal.

 
      Un vrai journal !

Un journal qui nous parle de «l’authentique vraie vie 

vécue» dans notre commune, avec ses scènes de la vie 

de tous les jours, ses multiples activités, avec ses por-

traits de gens particuliers aux hobbies ou aux expériences 

parfois hors du commun et dont on ne sait souvent rien ou 

pas grand-chose. 

Le journal d’information de la commune de Saint-Martin

LE JOURNAL
N°1
octobre 

2010

On en parlait depuis longtemps ...

 

Sans oublier le fait  qu’un tel journal peut aussi être un signe 

de bienvenue aux nouveaux arrivants de nos trois villages 

tout au fil de l’année

..... ou une plate-forme «publicitaire» pour toutes sortes de 

manifestations dont le dénominateur commun est la rencon-

tre, la “vie ensemble”.

Numéro UN en ce mois de octobre 2010, 

notre «premier-né» devrait être fidèlement suivi de deux 

numéros par an, respectivement en février et en octobre.

Réservez donc un bon accueil à ce nouveau compagnon et 

pensez-y au moment de préparer vos diverses rencontres: 

notre journal est là pour en parler !

C’est notre conseillère communale Charlotte Fisler qui a 

présidé à la constitution de la première équipe rédactionnelle 

bénévole.  

Se sont joints à elle pour réaliser ce premier  numéro,  Heike 

Vial qui connaît de nombreux aspects de notre vie commu-

nale, Yannick Aebischer qui a amené l’enthousiasme de la 

Jeunesse et Christine Simac qui a essayé de mettre en page 

de façon plaisante toutes ces informations.

Tous ceux et celles qui se sentent concernés par une telle 

démarche sont invités à nous rejoindre, 

que ce soit pour participer à l’équipe rédactionnelle, ou 

pour nous faire part de leur avis par le biais du Forum 

des Lecteurs.



2
 LE MOT DU SYNDIC

Parcours Vita

1978, année de sa réalisation et de son implantation 
dans la forêt de Fiaugères, sous la responsabilité du ski-
club St-Martin, société très active de la commune. La 
création et la réalisation d’un parcours Vita d’une lon-
gueur de 2.4 km dans notre commune voit le jour effec-
tivement il y a 42 ans.

De tout temps l’entretien de ce parcours est assumé par 
cette société avec brio. Il respecte les normes de Vita et 
passe avec satisfaction les contrôles et inspections de 
routine qui permettent de garder ce trajet praticable. 

En décembre 1999, la tempête Lothar passe dans notre 
région et on se souvient des gros dégâts qu’elle a occa-
sionnés dans notre district et surtout dans nos forêts 
communales. 

Notre parcours Vita installé en grande partie en forêt 
n’a pas été épargné et encore une fois la société du 
ski-club organise avec son comité et ses membres la 
rénovation de l’ouvrage pour lui redonner une nouvelle 
vie dans l’année 2000. Tout est mis en place pour tout 
reconstruire et remettre en parfait état les diverses ins-
tallations. En automne 2001, le ski-club organise le Vita 
Boyard pour l’inauguration de ce nouveau parcours et 
une belle fête a lieu sur place avec la participation d’une 
trentaine d’équipes qui se sont confrontées et défiées 
lors des jeux organisés à cette occasion. 

Cette manifestation a connu un grand succès et de tout 
temps la commune n’est jamais très loin s’il faut don-
ner de l’aide avec la fourniture de bois, de copeaux, de 
matériel divers, dans la mesure de ses possibilités et 
surtout au niveau des autorisations. 

Ce coin de notre commune est très fréquenté pour les 
balades, la détente et le sport par nos citoyens et aussi 
de nombreuses personnes de toutes régions.

Aujourd’hui je voudrais remercier le ski-club de St-Mar-
tin qui pendant 42 ans avec ses comités et ses membres 
s’est investi pour maintenir et garder ce coin de forêt vi-
vant et attractif. C’est en 2019 que les responsables du 
ski-club ont approché la commune pour reprendre cette 
responsabilité qu’ils ne pouvaient plus assumer. Il faut 
savoir que si plus personne ne prend la responsabilité 
et poursuit l’entretien d’un tel parcours, dans les 3 ans 
qui suivent il doit être démantelé et disparaître, selon la 
convention et les directives de Zurich parcoursvita qui 
sont garants de la charte Vita.

C’est après une bonne réflexion et une discussion dans 
le cadre du Conseil communal que j’ai proposé de re-
prendre et d’assumer l’entretien et la responsabilité de 
maintenir ce parcours Vita. 

C’est un endroit privilégié de notre commune pour les 
balades que nous ne pouvons pas abandonner. Avec 
le service forestier, le parcours Vita garde sa fonction 
à partir du 1er janvier 2020 sous la responsabilité de la 
commune de Saint-Martin. Nous espérons par cette dé-
marche satisfaire les nombreux promeneurs et sportifs 
qui pourront continuer à utiliser ce parcours. 

Je ne voudrais pas terminer mon petit article sans encore 
une fois féliciter et remercier grandement les membres 
du comité de l’époque pour la création de ce parcours, 
ainsi que tous les membres de la société du ski-club qui 
ont œuvré année après année pour le maintien de ce 
parcours en parfait état. 

Gérard Buchs
Syndic

 Agenda  
  
 Avril 2020
4 Concert de la Fanfare
10 Soupe de Carême
13 Loto de Pâques

 Mai 2020
15-24 Fête de la Nature
16 Rallye des familles 
21 Loto du SE Holstein

 Juillet 2020
11-12 Tractomobile

Administration communale

Place du Village 3
Case postale 4
1609 Saint-Martin
Tél. 021.907.88.73
Fax 021.907.72.64
e-mail : commune@saint-martin-fr.ch

Horaire du secrétariat communal
lundi : 14h00 à 17h00
jeudi : 09h00 à 11h30 
          14h00 à 18h30
 
Horaire de la caisse communale
mardi : 15h00 à 18h00
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La boulangerie

Qui êtes-vous et comment avez-
vous décidé de reprendre le 
commerce ?
Nous nous appelons Isabelle et Fran-
çois Ulrich-Vial et venons de Saint-
Martin et Châtel-St-Denis. Depuis 
plus de 20 ans, nous vivons dans la 
région zurichoise. Nous avons 2 filles 
de 14 et 11 ans. Le commerce est en 
fait une histoire familiale, Isabelle 
étant la cousine de Philippe Maillard, 
ancien propriétaire, et petite-fille de 
Georges Maillard, ancien boulanger 
de Saint-Martin. Pour nous, il est 
important de maintenir une épice-
rie ainsi qu’un lieu de rencontre au 
village. C’est la raison pour laquelle 
nous nous sommes lancés, motivés, 
dans l’aventure voici maintenant 
plus d’une année. Grâce à notre 
personnel de confiance qui assure 
le service sur place, il nous est pos-
sible de gérer le magasin à distance. 
Nous sommes reconnaissants et 
remercions chaleureusement Véro-
nique, Patricia et Rosine pour leur 
travail méticuleux et le bon accueil 
de la clientèle. 🙂

Parlez-nous de votre philophie 
et du concept de vente de votre 
magasin.
Il est important pour nous de pro-
mouvoir des produits locaux et de 
qualité, c’est la raison pour laquelle 
nous collaborons avec des artisans 
régionaux. Le pain est livré par les 
boulangeries Maillard de Châtel, 
Seydoux de Semsales et Mauron 
de Sâles. Nous assurons avec ce 
concept une livraison quotidienne de 
pains de qualité qui répond au mieux 
aux différentes préférences de nos 
clients. Parmi nos fournisseurs, nous 
comptons aussi la laiterie Dunand 
du Crêt pour les produits laitiers et 
la Jambonnière de Mézières, la bou-
cherie Savoy d’Attalens ainsi que Sé-
bastien Maillard de la Rougève pour 
la viande. Didier Favre du Crêt nous 
livre les œufs et Raphaël Monney de 
Fiaugères, le miel. La famille Liardon 
de Pont nous fournit sirops et confi-
tures maisons et Sandra Donzallaz 
de Broc, les biscuits. En tout, nous 
travaillons avec une dizaine d’arti-
sans dans un rayon de 15 km.

Quels sont les autres produits et 
services proposés ?
Comme mentionné ci-dessus, nous 
mettons en avant d’excellents pro-
duits locaux. Nous disposons éga-
lement d’un joli choix de produits 
d’épicerie de première nécessité à 
des prix abordables, ainsi qu’une 
palette de fruits et légumes. Afin 
de faciliter la vie de la population, 
une agence postale est mise à 
disposition.

Quels sont vos souhaits ? 
Nous avons mis en place un projet 
sérieux et espérons satisfaire au 
mieux les besoins de nos clients. 
Nous sommes ouverts à toutes sug-
gestions d’amélioration et de déve-
loppement et remercions notre fidèle 
clientèle ! Pour conclure voici une 
citation qui résume bien notre philo-
sophie : « Qui achète malin, achète 
à Saint-Martin… et fait vivre les 
artisans du coin. » 🙂



4
 LES GENS D’ICI

90 ans

Le 20 septembre dernier, Mme Marie-Rose Tercier 
a reçu les félicitations du Conseil communal de Saint-
Martin à l’occasion de son 90e anniversaire. 

Notre nonagénaire est née à Saint-Martin dans une ma-
gnifique fratrie de six frères et sœurs. Après sa scolarité 
passée dans notre village, elle a déménagé en Sarine 
avec ses parents pour exploiter l’Hôtel du barrage à 
Rossens où elle les a accompagnés dans les travaux 
quotidiens du restaurant. C’est dans ce laps de temps 
qu’elle rencontre son mari Albin et c’est après leur ma-
riage qu’ils partent exploiter le domaine agricole sur les 
hauts de Vuadens. De leur union, ils ont eu la chance 
de voir arriver deux enfants qui ont rempli leur foyer de 
joie. Par la suite, Marie-Rose a vécu une réorientation 
professionnelle qui l’a amenée à s’occuper de personnes 
âgées dans les foyers au fil des années. Suite à cela, elle 
a pris la décision de se réinstaller à Saint-Martin dans 
son chalet. Ainsi la boucle fut bouclée et elle accom-
pagna sa maman, s’en occupant jusqu’à son départ. 
Durant toute sa vie, Marie-Rose a été au service de ses 
enfants, de sa famille et dans l’accompagnement des 
autres.

Nous souhaitons à Mme Tercier de continuer à vivre de 
magnifiques moments dans son chalet. Qu’elle trouve 
encore longtemps la force et l’envie de s’occuper de ses 
fleurs, de son jardin et de recevoir ses voisines et amies 
du village !

Mme Marie-Thérèse Maillard a reçu la visite du Conseil 
communal le 4 janvier 2020 à l’occasion de son  
90e anniversaire. 

Mme Maillard est née le 1er janvier 1930 à la ferme fa-
miliale d’Ecuvillens dans une grande famille de quatre 
frères et trois sœurs. Elle a suivi sa scolarité dans son 
village natal et très vite elle a dû apporter son aide pour 
les travaux de la ferme qui n’étaient pas toujours de tout 
repos. Dès son jeune âge elle est allée travailler à l’usine 
de lampes à Fribourg pour l’emballage et l’expédition. En 
1965 elle rencontre Gilbert Maillard, agriculteur à Saint-
Martin, et de cette union sont nés un fils et une fille. Mais 
malheureusement le destin fait que son époux les quitte 
déjà en 1972. Combattante et très courageuse, elle 
poursuit l’éducation de ses deux enfants avec l’aide de 
son beau-frère, en les encourageant tout au long de leur 
vie dans leurs choix et décisions. Proche de la nature, 
Mme Maillard aime s’occuper à soigner son jardin et ses 
fleurs. Elle voue également une grande passion pour les 
mots croisés et les lotos. De nature très discrète, Marie-
Thérèse Maillard aime observer la nature et le magni-
fique paysage des Préalpes fribourgeoises depuis le 
banc devant sa maison. Elle occupe ses journées par 
de petites balades et agrémente ses après-midis avec 
les tournois de cartes entre voisines et amies. Quatre 
petits-enfants sont venus agrandir la famille et ils font 
la grande fierté de Mme Maillard qui a à cœur de les 
choyer et les entourer de son affection. 

Le Conseil communal souhaite à Mme Maillard encore 
beaucoup d’années de bonheur pour profiter de sa re-
traite auprès de ses enfants et petits-enfants.

Photo : Christian Marmy / Le Messager
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Les Zapéros dinatoires

Les Zapéros ont débuté au prin-
temps 2011 avec Françoise Yunis, 
Laurence Onrubia, Maribel Lacanne, 
Ursula Hügi et Marianne Geiger. 
L’idée était d’instaurer une tradi-
tion de rencontres informelles et 
régulières de la population autour 
d’un verre et quelques salés. Ces 
réunions ont eu lieu tous les derniers 
vendredis du mois, de mai à sep-
tembre, sur la place de jeu à Saint-
Martin jusqu’en 2018.

Depuis le printemps 2019, nous 
avons relancé cette activité appelée 
« Zapéros dinatoires ». Nous étions 
plusieurs personnes à trouver dom-
mage que cela s’arrête !

Actuellement, ces Zapéros se dé-
roulent dans les locaux de l’Ate-
lier-Jeux de Besencens et, par beau 
temps et température agréable, 
dans le jardin de ce dernier.

Quelques détails en bref :
•  Atelier-Jeux à Besencens
•  Tous les derniers vendredis du 

mois, de mars à septembre
•  De 18h30 à 21-22h, en fonc-

tion de l’ambiance du moment
•  Zapéros dinatoires = petit 

souper canadien (boissons 
aussi)

•  Chacun apporte sa vaisselle 
et la reprend en partant

•  Chacun range et remet les 
lieux en état

Tous les habitants de la commune 
sont les bienvenus ainsi que les en-
fants !

C’est un moment convivial de dé-
tente. C’est également une occa-
sion de rencontrer les nouveaux et 
anciens habitants.

Les idées nouvelles sont aussi très 
appréciées.

Renseignements complémentaires 
auprès de Danièle et Philippe  
Helmstetter, 078 611 55 01

Nous vous attendons pour l’ouver-
ture de l’année 2020 le vendredi  
27 mars
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Toujours là où il y a des chiffres.

Ouvrons la voie

100 % d’émotion 
avec jusqu’à 50 % de réduction.

En tant que sociétaire Raiffeisen, profitez de plus de 
1‘000 concerts et événements à des prix avantageux. 

raiffeisen.ch/concerts

concerts – cirque – shows

rock & pop – humour

comédies musicales – festivals 

 LES ANNONCES

Fiaugères

Saint-Martin FR

Besencens

Martin Nicoulin

Fiaugères St-Martin
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Saint-Martin FR
A  l a  d é c o u v e r t e  d e  s o n  h i s t o i r e

Besencens

Le livre historique sur Saint-Martin FR est en vente à l’administration communale au prix de CHF 70.–
Possibilité d’envoi avec des frais de port
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Passeport-Vacances

Grâce à l’enthousiasme d’un comité bénévole et de 
son président Savio Michellod, le Passeport-Vacances 
de la Veveyse propose chaque été à tous les enfants 
des classes primaires du district de la 3H à la 8H une 
multitude d’activités pendant les vacances, comme 
par exemple : visite de casernes (pompiers, armée), 
vol en hélicoptère, paddle, kayak, différents ateliers 
(pâtisserie, cuisine, bricolage, beauté, informatique…), 
parcours dans les arbres ou encore des séances de 
cinéma au Sirius à Châtel-St-Denis. La palette d’ac-
tivités est très large et afin d’en assurer une bonne 
organisation et de pouvoir en trouver de nouvelles, 
le comité serait ravi de pouvoir compter sur de nou-
velles forces pour les éditions futures du Passeport-
Vacances. Mais peut-être souhaitez-vous simplement 
proposer une activité ou encore accompagner les 
enfants ? Alors si vous êtes intéressés, n’hésitez pas 
à vous manifester : info@pas-vac-veveyse.ch ou par 
téléphone au 079 793 48 65.

Depuis cette année, la commune de Saint-Martin est 
représentée au sein du comité par Madame Christine 
Morisod-Torche en remplacement de Monsieur Cédric 
Borer. 

Le prix du passeport reste très attractif, il se monte à 
CHF 30.00. L’édition 2020 se déroulera du 6 au 18 juillet 
et parions que le succès sera à nouveau au rendez-vous 
pour cette nouvelle édition.

Animation Jeunesse

L’Atelier Jeunesse change de nom ! Depuis peu, il se 
prénomme Animation Jeunesse de la Veveyse (AJV). 
Son but premier reste inchangé : s’engager à favoriser 
le bien-être et le développement harmonieux de la jeu-
nesse par une animation socioculturelle professionnelle 
de qualité. 

Les jeunes de la Veveyse de la 7H à la 8H ainsi que 
les jeunes du CO et jusqu’à 18 ans peuvent se retrou-
ver dans les locaux de l’AJV à Châtel-St-Denis tous les 
mercredis et tous les vendredis. Des jeux, des brico-
lages – entre autres – leurs sont proposés. De plus et en 
collaboration avec le Cycle d’Orientation de la Veveyse 
(COV), l’Animation Jeunesse de la Veveyse propose de-
puis le 10 mars dernier aux élèves de 9H et 10H d’ima-
giner et créer des activités durant la pause de midi du 
mardi.

Depuis quelques temps, les animatrices et animateurs 
se déplacent pour proposer des accueils dans toutes 
les communes du district. A Saint-Martin, ils ont lieu les 
vendredis (une semaine sur deux) de 15h30 à 18h30 à 
la salle communale, à la salle de gym ou en extérieur 
selon le programme proposé (jeux d’intérieurs, d’exté-
rieurs, grillades, disco…) Tous les jeunes dès la 7H et 
jusqu’à 18 ans sont les bienvenus.

Vous appréciez les activités de l’Animation Jeunesse de 
la Veveyse ? Vous souhaitez soutenir l’animation socio-
culturelle et la mise en place d’une politique de l’enfance 
et de la jeunesse en Veveyse ? Alors, n’hésitez pas à 
devenir membre ! (30 CHF par année). Vous soutiendrez 
ainsi financièrement l’AJV et pourrez également agir 
pour la jeunesse du district en participant à son Assem-
blée Générale. Toutes les informations se trouvent sur le 
site internet : www.atelier-jeunesse.ch.

CB

LA VIE ASSOCIATIVE 

Passeport-Vacances et Animation Jeunesse
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On peut les croiser sur nos routes. Au petit matin quand 
du côté du Moléson « on y voit » les belles lueurs du lever 
de soleil. En fin de matinée avant de passer à table. On 
peut les voir dans l’après-midi… on dirait qu’elles sont 
toujours sur nos routes, les conductrices des bus sco-
laires de notre commune.

Il faut dire que c’est une affaire « qui roule » ! Trois 
conductrices fixes et une remplaçante qui officie quand 
les autres n’ont pas réussi à trouver une disponibilité 
entre elles. Le bon fonctionnement de ces transports 
exige une coordination et une communication de tous 
les instants. Sur les routes de 7h25 à 7h50/55 puis de 
11h45 à 12h05/10 et encore de 13h10 à 13h35 et de 
15h30 à 15h50. Je vous laisse faire le calcul et imaginer 
ce que l’on peut faire (ou ne pas faire) entre deux.

Et il ne faut « pas les louper », ces demi-heures… Ça n’est 
de loin pas la seule responsabilité endossée par nos 
valeureuses conductrices. Imaginez le petit troupeau 
d’enfants entre 4 et 12 ans, solidement arrimés il est vrai, 
turbulents ou pas, tristes (rarement) ou joyeux (souvent) 
et les routes pentues (souvent) et enneigées (parfois) de 
nos contrées ! Et vous aurez un aperçu du rôle varié et im-
portant que jouent ces mamans engagées par le conseil 
communal pour un service essentiel à la communauté.

4 demi-heures par jour, oui, mais ça n’est pas tout. Les 
courses d’école, les sorties diverses, les cours de piscine 
à Châtel-St-Denis, la patinoire… Et c’est sans compter la 
coordination avec l’Accueil ExtraScolaire. Là aussi : quel 
enfant prend quel bus ? (à chaque fois : deux courses 
du bus rouge, respectivement vers Le Jordil et vers Be-
sencens et deux courses du bus bleu vers Fiaugères), 
quel enfant reste à l’AES et quel jour de semaine ? lequel 
change de bus parce qu’il va chez la maman de jour ? 
lequel n’est pas là car il y a le congé de l’alternance ?… 
Moi je vous dis : un vrai casse-tête ! et les différentes 
nouvelles lois n’ont rien simplifié. Heureusement que la 
communication est bonne entre tous les intervenants !

Les enfants aussi doivent pouvoir s’y retrouver. Les plus 
petits ont, inscrits sur leur triangle de sécurité, la couleur 
et le numéro du bus qu’ils doivent prendre. Tout cela se 
corse quand, pour des raisons techniques, on doit alter-
ner les parcours faits par les bus… Alors, la couleur ne 
« compte plus ». Il faut trouver une parade. Je me rap-
pelle de l’époque épique où les bus portaient chacun un 
panneau magnétique : ils s’appelaient tour à tour « BUS-
CUIT » et « BUS-COTEAU », le bus-coteau se chargeant 
des courses les plus pentues. Normal…

Le nettoyage aussi est de la responsabilité des conduc-
trices. Tout comme le montage des chaînes en cas 
de routes impraticables. Nos chers garagistes de la 
place ont été et sont toujours de précieuses et fidèles 
ressources en tout temps. C’est chez eux que les bus 
prennent leurs vacances pour se refaire une santé le cas 
échéant (en même temps que les enfants et les conduc-
trices, mais pas au même endroit…).

Tout comme l’école, ces bus sont un lieu de vie. On se 
côtoie, on rit, on se taquine, on se chamaille, on se ra-
conte des histoires. Les moyens modernes ont permis 
par exemple aux enfants de faire un choix de leurs mu-
siques à écouter parfois durant les trajets. Une « play-
list », concoctée par les conductrices, qui convient aux 
âges entre 4 et 12 ans. Et tout le monde de chanter à 
tue-tête dans le bus, lors des premières écoutes. C’est 
une ambiance toute familiale que les conductrices de 
bus créent dans ce petit espace.

Elles sont l’âme de ces boîtes roulantes et passent, du-
rant l’année, un certain nombre d’heures avec ces en-
fants. Des liens se créent avec la « maîtresse du bus ». On 
lui fait des confidences : « tu sais… » et elle de répondre 
« mais oui, tu sais, je suis aussi une maman ! ». Les en-
fants semblent parfois étonnés de l’apprendre, mais oui : 
« Madame Dubus » ne vit pas que dans son bus !

Merci à Marianne, Isabelle, Ursula et Gisèle pour leur 
fidèle et joyeux engagement depuis toutes ces années !

CF

 LES GENS D’ICI

Conductrices de bus scolaire

De gauche à droite : Gisèle Aebischer (2013) | Marianne 
Geiger (2003) | Isabelle Rossier (2008) | Ursula Hügi (2008)
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Fête de la Nature

Du 15 au 24 mai 2020 = 10e édition = 10 jours d’immersion dans la nature !

Venez découvrir le programme de la 10e édition disponible dès le 26 mars 2020 sur fetedelanature.ch !

RALLYE DES FAMILLES le samedi 16 mai dès 14h00 !
au parcours Vita de Fiaugères

NOUVEAUTÉ :
Le geocaching bientôt sur le Sentier des Arbres !
Le parcours du Sentier des Arbres sera doté de plusieurs 
caches à dénicher grâce à votre smartphone.

Venez découvrir les mystères du « GEOCACHING » dans 
notre région et vous rejoindrez ainsi « la plus grande 
chasse au trésor au monde » !

Une équipe sera là pour tout vous expliquer.
En attendant, rendez-vous sur geocaching.com pour en 
savoir davantage.
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Vernissage du livre historique...

1)  Le travail de l’auteur n’est jamais terminé
2)  M. Le syndic Gérard Buchs, un discours empreint d’émotion
3 )  Explications avisées
4)  Ursula Hügi (présidente de la commission), Martin Nicoulin (auteur), 

Gérard Buchs (syndic)

5) On reconnaît un grand-père ?
6) Traces de vie au Jordil  

datant du Bronze ancien

1 2

3

4

6

5
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... le 7 décembre 2019

8) L’équipe «logistique»
9) Décors pleins de sensibilité (par Rosine Menoud et son équipe)
10) Ambiance
11) Les générations à la découverte de leur Histoire

7) Visiteurs en nombre  
et ambiance bon enfant

7

8

9

10 11
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Histoire du Château 
Le premier château aurait été construit à la fin du 12e 
siècle, au moment où le royaume de Bourgogne se déli-
tant, de nombreux seigneurs s’arrogent des domaines. On 
trouve, dans les archives, mention de Rodolphe d’Oron 
dès 1221 grâce à un sceau armorié représentant un aigle 
aux ailes déployées. La famille d’Oron agrandit son do-
maine et le château pendant plus d’un siècle puis s’éteint. 
C’est la famille du comte de Gruyères qui hérite alors de 
la baronnie d’Oron, mais ruinée à la fin du 16e siècle, son 
patrimoine est partagé entre les cantons de Berne et Fri-
bourg. Berne occupant le pays de Vaud à partir de 1536, 
le Château d’Oron se retrouve à abriter les baillis bernois  
pendant plusieurs siècles. Après la révolution vaudoise, le 

château devient bien national et comme finalement on ne 
sait trop qu’en faire, il est mis en vente en 1801. Plusieurs 
familles bourgeoises s’y succèderont et y laisseront la 
fameuse bibliothèque et des intérieurs témoins du style 
de vie de cette époque. Suite au refus du Grand Conseil 
Vaudois d’acheter le Château lors de sa mise en vente 
en 1932, des personnes de la région ont créé une asso-
ciation pour l’acquérir, l’entretenir et le restaurer. C’est 
l’Association pour la Conservation du Château d’Oron qui 
préside depuis et jusqu’à nos jours à sa destinée.

Visite du Château
Je ne vous décrirai pas le majestueux hall qui vous ac-
cueille, ni les splendides salles de réception, pas plus 
que l’extraordinaire bibliothèque… il faut que vous al-
liez les découvrir par vous-même ! Voici juste quelques 
images pour vous en donner l’envie.

 LE SAINT-MARTIN D’HIER

A la découverte du Château d’Oron

Gravure du château vers 1632 

Vue d’ensemble du château

La bibliothèque

Le salon de musique

Horaires
Le château est ouvert d’avril à septembre 
- les samedis de 14h00 à 17h00
- les dimanches de 14h00 à 18h00
Les groupes peuvent le visiter toute l’année sur rendez-
vous au secrétariat (021 907 90 51)

Source des images
http://www.swisscastles.ch/Vaud/Oron/Oron.html

Tous les habitants de la commune qui descendent à 
Lausanne par la route cantonale le connaissent. Dès 
que l’on quitte le plateau, son imposante silhouette se 
dresse telle une sentinelle sur la route d’Oron. Pour-
tant nombreux sont ceux d’entre nous qui n’ont jamais 
poussé les portes de ce majestueux monument qu’est le 
Château d’Oron.
Puissent ces quelques lignes vous donner envie de le dé-
couvrir (ou le redécouvrir), de participer aux nombreuses 
activités organisées par les enthousiastes Amis du Châ-
teau et peut-être même rejoindre leur association.
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Habiter et entretenir ces impo-
sants monuments que sont les 
châteaux du Moyen-âge est une 
lourde charge. C’est ainsi qu’au 
début du 20e siècle  de nombreuses 
familles cherchent à se défaire de 
ce coûteux patrimoine. Si l’Etat de 
Fribourg acquiert dans les années 
30 le château de Gruyères, à la 
même époque l’Etat de Vaud refuse 
d’entrer en matière pour acheter 
le château d’Oron. Des personnes 
passionnées de la région se mobi-
lisent alors pour récolter des fonds 
et créent ainsi l’Association pour la 
Conservation du Château d’Oron 
(ACCO) qui pourra acheter en 1936 
le château avec – fait extraordi-
naire – tout son mobilier, des casse-
roles de la cuisine aux tableaux de 
maitres, sans oublier l’exception-
nelle bibliothèque. 

Pour l’Association les défis sont 
nombreux : il ne s’agit pas seule-
ment d’entretenir le château, il faut 
aussi le restaurer. Tout au long de 
ces cinquante dernières années les 
chantiers seront nombreux. Il s’agit 
aussi bien de rénover l’enveloppe 
extérieure du château dont les impo-
santes murailles, le portail, les cou-
vertures, que de restaurer les salons 
intérieurs, les salles de réception, les 
tourelles. Pour financer ces travaux, 
il faut trouver des fonds et les en-
thousiastes membres de l’Associa-
tion ne manquent pas d’initiatives. 

Le Château est connu loin à la ronde 
pour la location de ses belles salles 
de réception où de nombreux ma-
riages et banquets divers sont orga-
nisés. En plus du cadre grandiose, 
des cuisines à l’équipement moderne 
et des traiteurs expérimentés per-
mettent de préparer de belles fêtes. 
Les soirées « Meurtres et mystères 
au Château d’Oron » qui ont lieu plu-
sieurs fois par année connaissent 
également un grand succès. Sous 
l’égide de comédiens professionnels, 
les convives sont amenés à décou-
vrir les coupables de récits mis en 
scène dans les salles du château. 

On peut évidemment visiter le châ-
teau mais depuis la mise en service 
de l’autoroute il n’est plus situé sur 
un passage touristique. De ce fait, 
alors que dans les années 70 le 
château était ouvert tous les jours 
et recevait des milliers de visiteurs, 
à ce jour leur nombre a été divisé 
par dix et les visiteurs ne s’égrainent 
plus que les mois d’été pendant les 
week-ends. Il faut donc toujours 
trouver de nouvelles stratégies pour 
faire découvrir le château. 

En 2010 les premières vignes ont été 
plantées sur les terrasses devant le 

château. On peut dès lors partici-
per aux vendanges, faire partie de 
la Confrérie vigneronne du Château 
d’Oron ou acquérir les précieuses et 
rares bouteilles de vin du château. 
Ce prochain été le four à pain du 
château sera également remis en 
service et on pourra, sous la direc-
tion du boulanger assermenté, y 
faire cuire toutes sortes de pains. 
Autre nouveauté prévue pour cette 
année, le marché de Noël qui devrait 
se tenir début décembre et présen-
ter de nombreux stands d’artisanats 
et de produits régionaux. 
 
Il y a aussi les expositions d’ar-
tistes, les parcours pour enfants, les 
brunchs, toutes ces activités que 
vous pouvez découvrir sur le site in-
ternet https://chateaudoron.ch. Alors 
n’hésitez plus, allez à la découverte 
du Château, rejoignez l’Association 
pour soutenir les efforts de conser-
vation de ce patrimoine de notre 
région (http://www.swisscastles.ch/
Vaud/Oron/oronmembre.html)
En devenant membre vous devenez 
copropriétaire du Château… et ne 
rêvons-nous pas tous d’une vie de 
château ?

CS

LA VIE ASSOCIATIVE 

L’Association pour la Conservation  

du Château d’Oron (ACCO)

Les soirées « Meurtres et mystères »

Les vendanges
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Commune en Transition 

Saint-Martin 2030

L’association Planète Echo invite 
les habitants de la commune de 
Saint-Martin à participer à un pro-
jet citoyen dans le domaine du dé-
veloppement durable. 

But de la démarche : trois généra-
tions issues d’une même commune 
acquièrent et/ou approfondissent 
leur connaissance sur le développe-
ment durable simultanément, dans 
le but de préparer, au sein de la 
commune et pour le siècle qui vient, 
un environnement vivable pour les 
générations futures. 

A travers des ateliers de dévelop-
pement durable conçus pour trois 
publics cibles différents (les enfants, 
les jeunes et les adultes) les partici-
pants échangeront et réfléchiront 
sur l’avenir de leur commune. 

L’objectif du projet est de réunir 
toutes les personnes concernées 
par un avenir souhaitable afin d’en-
treprendre des actions concrètes au 
niveau communal. Le leitmotiv de 
ce projet est : « Concentrons-nous 
sur ce qui dépend de nous, faisons 
tout ce qui est de notre pouvoir 
pour inventer un avenir meilleur 
sur nos lieux de vie ».

A l’issue des trois cycles d’ate-
lier, les participants seront invités 
à élaborer un projet dans le cadre 
du développement durable pour 
leur commune. Voici quelques 
suggestions : 

Les adultes peuvent développer 
les sujets suivants : un concept 
d’intégration des personnes arri-
vant dans la commune, des per-
sonnes sans emploi, en situation 
de handicap ou en difficulté quel-
conque, ou un concept de déve-
loppement d’épicerie de village par 
extension de produits faits maison 
(alimentation, produits ménagers 
et cosmétiques, vrac), ou encore,  
la mise en place d’un lieu com-
munal d’échange (cours, ateliers 
de réparation, cercles de paroles, 

conférences, système de location 
de matériel de jardinage et de bri-
colage, etc.).

Les enfants peuvent dessiner leur 
projet. Par exemple expliquant le 
problème des pesticides dans les 
jardins privés. Ils peuvent deve-
nir ambassadeurs et inspirer les 
parents à ne plus utiliser des pes-
ticides dans le jardin et composter 
les restes d’alimentation, ainsi qu’à 
favoriser l’alimentation biologique. 

Les jeunes pourront travailler sur le 
thème relatif à l’égalité des chances 
dans la société. « Vivre ensemble au 
niveau communal » pourrait être le 
point de départ de réflexion de leur 
travail. 

Les trois cycles d’ateliers se ter-
minent par une soirée de clôture 
où chacun des groupes présente 
sa proposition. Un débat s’ensuit. 
Un ou plusieurs projets sont choi-
sis, les personnes responsables de 

différents projets sont nommées et 
le calendrier de la mise en œuvre 
est établi. 

L’association Planète Echo coache 
le projet principal pendant sa mise 
en place. 

« Nous avons une chance extraor-
dinaire de réorienter nos com-
portements, nos habitudes et 
notre économie pour le bien des 
humains et de la planète, alors 
saisissons-la ».

L’inscription pour les ateliers est 
obligatoire sur le site :
www.planete-echo.ch
ou par courriel :
info@planete-echo.ch

Les ateliers sont suivis d’un apéro 
ou d’un goûter pour les enfants.

Sylvie Vojtek
Fondatrice, Directrice
tél. 076 439 04 50
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Commune en Transition 

Saint-Martin 2030

Les Ateliers Développement Durable adultes

28 avril 2020, 19h30 L’impact de la production alimentaire sur l’environnement
19 mai 2020, 19h30 L’alimentation ultra-transformée versus alimentation écologique
23 juin 2020, 19h30 Les 9 limites planétaires et les conséquences de la consommation
8 septembre 2020, 19h30 Le développement durable au quotidien
6 octobre 2020, 19h30 Stratégie pour une terre en péril
3 novembre 2020, 19h30 Clôture, débat, projets

Les Ateliers Développement Durable jeunes (9H jusqu’à 17 ans)

5 mai 2020, 18h30 L’écologie, recyclage et gare au gaspi ! 
2 juin 2020, 18h30 Qui contrôle notre alimentation ? 
15 septembre 2020, 18h30 Les vraies victimes de la mode. 
13 octobre 2020, 18h30 Clôture, débat, projets 

Les Ateliers Développement Durable enfants école primaire

13 mai 2020, 14h00 Protégeons notre planète, 
 le recyclage à la loupe !
3 juin 2020, 14h00 Ils sauvent le monde tous les jours 
 par leurs actions zéro déchets !  
16 septembre 2020, 14h00 L’eau, la nature et la biodiversité. 
14 octobre 2020, 14h00 Clôture, débat, projets. 

Soirée clôture, présentation projets pour toute la commune 
le jeudi 27 novembre 2020 à 19h30. 

Tous les ateliers ont lieu dans le bâtiment communal à Saint-Martin
et sont suivis d’un apéro ou d’un goûter. 

Ce journal est avant tout  
le vôtre.
Donnez-nous des idées de sujet 
ou de rubrique, informez-nous 
de vos manifestations. 
Nous comptons en particulier 
sur une aide avisée pour la 
page agricole. 
Contact :  
journal@saint-martin-fr.ch 

Merci à tous ceux qui ont  
contribué de près ou de loin  
à l’élaboration de ce journal. 
Merci particulièrement à nos 
annonceurs, nos correcteurs. 
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Présentation du Veveyse Basket Club

Aujourd’hui, nous allons parler de 
basketball et du club de basket de 
la Veveyse dont 2 équipes de jeunes 
s’entraînent à Saint-Martin. Si aux 
Etats-Unis, il s’agit d’un des quatre 
sports d’équipe les plus populaires 
avec le football américain, le base-
ball et le hockey sur glace, en Suisse 
c’est un sport considéré comme mar-
ginal. Par exemple, l’équipe suisse 
de basketball n’a jamais disputé un 
championnat du monde et ses par-
ticipations à l’Eurobasket datent des 
années 1950. Par ailleurs, Thabo 
Sefolosha et Clint Capela sont les 
deux seuls joueurs suisses à avoir 
joué en NBA (principale ligue de 
basketball au monde). 

La Fédération Suisse  
de Basketball
La Fédération Suisse de Basketball 
se nomme officiellement « Swiss 
Basketball » et son siège social se 
situe à Fribourg (Granges-Paccot). 
Créée en 1929, elle est chargée d’or-
ganiser, de diriger et de réguler la 
pratique du basketball dans le pays. 
Elle est également responsable du 
développement et de la promotion 
de cette pratique. Swiss Basketball 
encourage l’élite du basket suisse 
mais également la formation de la 
relève et le basket de masse. Elle 
veille au développement de la pra-
tique du basketball sous toutes ses 
formes en insistant sur les vertus 
éducatives et sociales rattachées 
au sport. Swiss Basketball gère les 
équipes nationales, la Coupe Suisse 
et les championnats suisses jeu-
nesse. Swiss Basketball compte 
aujourd’hui plus de 18’000 licenciés, 
provenant des neuf associations ré-
gionales, qui regroupent 188 clubs.

L’Association Fribourgeoise
de Basketball
L’Association Fribourgeoise de Bas-
ketball (AFBB), fondée en 1944, 
regroupe les clubs du Canton de 
Fribourg. Son rôle est de diriger et 
de développer le basketball dans 
la région et d’appliquer la politique 
sportive adoptée par l’Assemblée 
Générale, ainsi que tous les règle-
ments et les directives de Swiss 

Basketball. Elle est structurée et 
organisée pour gérer la pratique du 
basketball et elle organise les com-
pétitions cantonales. Actuellement, 
12 clubs de basket sont membres de 
l’AFBB. Les plus connus étant, sans 
conteste, le club de Fribourg Olym-
pic et le club de Elfic Fribourg.

Veveyse Basket Club
Comme son nom l’indique, le Ve-
veyse Basket est le club de notre 
district. L’immense majorité des 
joueurs et des joueuses habitent 
soit le district de la Veveyse, soit la 
commune d’Oron ou encore le sud 
du district de la Glâne ou la région 
du Jorat. Tous les matchs officiels 
à domicile se déroulent soit dans le 
complexe sportif d’Oron-la-Ville soit 
éventuellement à Attalens. Le club 
est membre de L’Association Fri-
bourgeoise de Basketball et toutes 
ses équipes sont actives dans le 
championnat fribourgeois excepté 
l’équipe de 2ème ligue féminine.

L’équipe U7-U9
Cette équipe regroupe tous les 
enfants nés en 2011 et les an-
nées suivantes. Un entraînement 

hebdomadaire est organisé le mardi 
de 17h00 à 18h30 au complexe 
sportif d’Oron-la-Ville. Cette équipe 
participe à un championnat appelé 
mini-basket qui se joue sous forme 
de tournoi. Chaque club organise 
un tournoi une fois par année entre 
octobre et mai. Chaque équipe joue 
2 matchs lors de ces tournois. Le Ve-
veyse Basket organisera d’ailleurs 
son prochain tournoi pour le mini-
basket le dimanche 29 mars 2020 à 
Oron-la-Ville.

L’équipe U11
Cette équipe regroupe les enfants 
nés entre 2009 et 2010. Deux entraî-
nements hebdomadaires ont lieu le 
mardi et le jeudi de 17h00 à 18h30 à 
la salle polyvalente de Saint-Martin. 
Comme l’équipe U7-U9, celle-ci par-
ticipe aussi au championnat mini-
basket organisé par les clubs.

L’équipe U13
Cette équipe regroupe les enfants 
nés entre 2007 et 2008. Deux entraî-
nements hebdomadaires ont aussi 
lieu le mardi et le jeudi de 18h30 
à 20h00 à la salle polyvalente de 
Saint-Martin. Cette équipe participe 

L’équipe U9
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également à un championnat qui se 
joue sous forme de tournoi. Chaque 
club organise un tournoi une fois par 
année entre octobre et mai. Chaque 
équipe joue 2 matchs lors de ces 
tournois. Le Veveyse Basket organi-
sera un tournoi pour le championnat 
U13 le dimanche 22 mars 2020.

L’équipe U15
Cette équipe regroupe les enfants 
nés entre 2005 et 2006. Les entraî-
nements hebdomadaires ont éga-
lement lieu le mardi et le jeudi de 
18h30 à 20h00 à la salle polyva-
lente d’Oron-la-Ville. Cette équipe 
participe à un championnat qui se 
joue sous forme de match aller et 
retour entre les différents clubs. Les 
matchs se déroulent donc parfois en 
semaine ou alors le samedi matin en 
fonction de la disponibilité des salles 
de sport. 

L’équipe de 3e ligue masculine
Cette équipe regroupe tous les 
hommes nés à partir de 2003 et des 
années précédentes. Deux entraî-
nements hebdomadaires sont orga-
nisés le mardi de 20h30 à 22h00 
et le vendredi de 20h00 à 21h30 à 
la salle polyvalente d’Oron-la-Ville. 
Cette équipe participe à un cham-
pionnat qui se joue sous forme de 
matchs aller et retour mais ceux-
ci ont lieu uniquement les soirs de 
semaine. 

L’équipe de 2e ligue féminine
C’est une équipe relativement 
récente qui regroupe toutes les 
femmes nées à partir de 2003 et 
des années précédentes. Des en-
traînements hebdomadaires ont 
lieu le mercredi de 19h00 à 21h30 
à la salle polyvalente de Porsel, le 
vendredi de 19h45 à 21h45 à la 
salle de gym « Les Etoiles » à Atta-
lens et parfois le samedi matin selon 
les besoins à la salle de gym « Le 
Baobab » à Attalens. C’est la seule 
équipe du club qui ne joue pas dans 
le championnat fribourgeois mais 
dans le championnat vaudois de  
2e ligue féminine avec des matchs 
aller et retour les soirs de semaine.

En cas d’intérêt...
Si l’un de vos enfants souhaite pra-
tiquer du basket ou peut-être vous-
même, n’hésitez pas à prendre 
contact avec le club par e-mail à 
bbcveveyse@gmail.com ou par l’in-
termédiaire du site internet (www. 
veveyse-basket.ch). Comme vous 
avez pu le lire, le club dispose de plu-
sieurs équipes jeunesse mixtes ainsi 
que de deux équipes adultes mas-
culine et féminine qui accueillent vo-
lontiers de nouveaux et de nouvelles 
joueurs et joueuses.

Vous pouvez également suivre les 
résultats et les informations concer-
nant les matchs du club sur les ré-
seaux sociaux :
www.facebook.com/bbcveveyseoron 
et 
www.instagram.com/bbcveveyse/

YA

L’équipe 2e ligue féminine

L’équipe U15

Le Veveyse Basket Club 
recherche :
• des bénévoles pour assister  

les coaches U11 et U13
• un coach U17 pour la saison 

2020-2021

Toute personne intéressée est 
priée d’écrire à l’adresse suivante :
bbcveveyse@gmail.com
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Commune en transition
L’association Planète Echo invite les habitants de la 
commune Saint-Martin à participer à un projet citoyen 
dans le domaine du développement durable sous forme 
de divers ateliers. L’inscription pour les ateliers est obli-
gatoire sur le site www.planete-echo.ch ou par courriel : 
info@planete-echo.ch.

Vente de sapins 
Pour cette année 2019, la traditionnelle vente des  
sapins de Noël a eu lieu le 14 décembre devant le bâti-
ment communal et a permis de récolter la somme de  
CHF 278.00. Le montant porté à CHF 300.00 a été re-
versé à l’institut « Belle Etoile » à Chatel-St-Denis.  Cette 
institution, spécialisée dans le domaine du handicap 
mental, offre un environnement paisible et inspirant. Elle 
propose à ses résidents un accompagnement person-
nalisé dans des lieux de vie accueillants et adaptés et 
des ateliers protégés respectant le rythme de chacun.

Marché de Noël 
Le marché de Noël qui s’est déroulé le 14 décembre der-
nier dans la salle polyvalente a remporté une nouvelle 
fois un franc succès, les diverses animations proposées 
ont rythmé le marché tout au long de la journée. Un coin 
cafétéria a été aménagé avec une petite restauration 
proposée par l’accueil extra-scolaire. Rendez-vous est 
pris pour cette année à Porsel et à nouveau en 2021 à 
Saint-Martin.

 LES «OFFICIELLES»

Assemblée communale 

du 10 décembre 2019

Informations diverses 

du Conseil communal

Budget de fonctionnement
Total des charges : CHF 4’526’401.00
Total des revenus : CHF 4’501’336.00
Excédent de charges de CHF 25’065.00

Budget d’investissements
Total des charges : CHF 928’400.00
Total des revenus : CHF 112’340.00
Excédent de charges de CHF 818’060.00

Approuvés : Canalisations EU –EC et adduction d’eau, 
secteur Courtes Poses
Reports :  Réfection de routes communales et privées

Modifications de règlement 
- Règlement sur le droit de cité communal

Nouveau règlement approuvé
- Règlement communal de l’accueil extrascolaire (AES)

Divers
L’association privée qui gère l’accueil extrascolaire (AES) 
a terminé ses activités au 31 décembre 2019. Depuis 
le 1er janvier 2020, la commune a repris à sa charge la 
responsabilité et l’organisation de l’accueil extrasco-
laire ainsi que de l’engagement de tout le personnel. La 
comptabilité de l’AES était jusqu’ici gérée par Madame 
Dominique Delmonaco. Madame Delmonaco a été en-
gagée par la commune pour effectuer un remplacement 
de 3-4 mois, remplacement qui permet de transférer 
toutes les activités de l’AES à la commune. 
Un nouveau membre intègre la commission financière 
suite au départ de Madame Elena Bragagnini Borloz, 
il s’agit de Madame Emmanuelle Sauteur, résidente de 
Saint-Martin depuis 2002, archéologue de métier.
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LE PITI KÂRO DOU PATÊ 

Méli è Pankouè

Mélie et Pankouè  

Depuis qu’il a perdu sa pauvre femme, la Thérèse, qui est 
tombée dans le ruisseau en revenant de la foire de Fribourg, 
Pankouè passe son temps à s’ennuyer, à se traîner ici et là ; 
de la chambre à l’étable, du coin du fourneau au « cachet » 
des cochons. Il tire sur sa pipe à cul de fer, il crache dans 
les cendres, reste des heures planté sur le seuil et à côté du 
tas de fumier, à guigner les nuages et de quel côté volent 
les pies.  Il ne sait plus que faire depuis qu’il n’a personne 
à gronder et à maltraiter. Pendant la nuit il va encore plus 
mal. De se sentir tout seul sous son duvet, sur sa grosse 
paillasse, il ne peut pas dormir comme il faut ; il se tourne et 
fait des gémissements à épouvanter les fantômes.
Maintenant, surtout que c’est bientôt le printemps, Pan-
kouè commence à penser à retrouver une femme. Mais, 
où tomber pour bien faire ? Pankouè a beau avoir une 
grande quantité de biens, des étendues de prés, deux ou 
trois poses de forêts, de belles vaches ; les jeunes filles s’en 
fichent un peu de lui ; car sa perruque est pas mal grise, il 
est grossier, détestable et pas bien beau.
Il a déjà tenté se « tirer près » de celle-ci ou celle-là, mais, 
bernique, Pankouè fut renvoyé un peu vite. Il commence 
maintenant à penser à la Mélie, la méchante jeune fille 
qui lui a fichu l’autre jour, deux vaillantes gifles sur les 
lèvres : Mais comment faire pour « marchander » cette fine 
mouche ?
Avant-hier, le jour où il a fait si beau temps, Pankouè est 
allé sans faire semblant de rien se traîner du côté de la mai-
sonnette de la mère de Mélie. Tout à coup, au moins qu’il s’y 
attendait, il voit arriver droit devant lui, qui ? La Mélie pardi ! 
La Mélie qui menait une jolie chevrette blanche au bout 
d’une cordelette. Pankouè a eu le souffle coupé. Il a avalé 
sa salive et est resté une minute sans dire un mot. La Mélie 
le guignait en dessous en souriant. Pankouè s’est rabattu 
sur la chèvre : « Quelle jolie biquette tu as là, petite ! Voilà là 
encore une belle petite bête. C’est la plus fine chevrette que 
j’ai vue depuis longtemps. »
La Mélie, quand elle a entendu ça, elle s’est fichue à rire 
tout fort.
« A-t-elle déjà mis bas, fait Pankouè, est-elle bonne ? ». 
Mélie riait encore plus, elle riait aux éclats, toute gonfle et 
toute rouge, elle se tenait aux branches pour ne pas tomber 
assise, elle se tordait les côtes.
Un tout petit peu surpris, Pankouè lui demande : « Elle donne 
sûrement beaucoup de lait cette chèvre sans cornes, c’est 
toi qui la trais ? ». Mélie pleurait presque à force de rire. Elle 
lui a dit pour finir : « Bien sûr que non, gros sot que vous 
êtes. Vous ne voyez pas que c’est un bouc ! »

Méli è Pankouè

Du ke l’a pêrdu cha poura fèna, la Tréje, ke l’è tsejête 
din le riô in ch’in vinyin du la fêre dè Friboua, Pankouè 
pâchè chon tin a ch’innoyi, a chè trâgâ ché è lé; du le 
pêyo a l’èthrâbyo, du la katsèta dou forni ou bouèton y 
kayon. Torayè cha pupa a ku dè fê, kratsè din lè hyindrè, 
chàbrè di j’àrè pyantâ chu le lindâ, è dèkouthè la kour-
tena, a gugâ lè nyolè, è dè tyinta pâ vôlon lè j’agachè. 
Châ pâ-mé tyè fére du ke l’a nyon-mé a dèpuchtâ è a 
bathèyi. Outre la né y va onko pye mô. Dè chè chintre 
to cholè dèjo chon lèvè, chu cha grôcha payiéche, pou 
pâ dremi adrê; chè virè è fâ di dzemotâyè a inpontâ lè 
pêchyêdre.
Ora, chuto ke l’è diora le furi, Pankouè keminthè a moujâ 
dè rètrovâ ouna fèna. Ma yô tsêre, po bin fére ? pankouè 
l’a bi avê on pèhyiâmo dè bin, di j’èthindyè dè prâ, dutrè 
poujè dè bou, di balè vatsè, lè dzounè fiyè ch’in foton on 
bokon dè li; pê la mô ke cha fayoutse l’è bin gayâ grije, ke 
l’è grobo, dètêna è pâ bin bi.

L’a dza kudyi chè teri pri dè cht’ache è dè l’ôtra, ma, bèr-
nike, Pankouè l’è j’ou rèbrekâ on bokon rido. Keminthè 
ora a moujâ a la Méli, la krouye brechàla ke ly a fotu l’ôtri 
duvè vayintè j’èhyiêtâyè chu lè potè. Ma kemin fére po 
patsèyi cht’a fêna motse ?

Dèvan-yê, le dzoua ke l’a fê tan bi tin, Pankouè l’è jelâ 
chin fére a kotô dè rin chè trinâ de la pâ de la méjenèta 
a la dona a Méli. To d’on kou, ou min ke chin d’atindê, 
vê arouvâ drê dèvan li, nekoué ? La Méli pardji ! la Méli 
ke menâvè ouna galéja tsèvrèta byantse ou bè de n’a 
kordèta. Pankouè l’a j’ou le chohyio arèthâ. L’a avalâ cha 
chaluva, l’è chobrâ ouna menuta chin dre on mo. La Méli 
le guinyivè in dèjo, in rijolin. Pankouè chè rabatu chu la 
tyivra : « Tyinta galéja badyèta ke t’â inke, pitita ! Inke 
onkora ouna bala béthèta. L’è la pye fêna tsèvrèta ke l’é 
yu du ly a grantin. »
La Méli kan l’a choche oyu, chè fotya a rire to fêrmo.

« L’a dza tsevriyi, fâ Pankouè, è-the bouna ? »
Méli rijê adi mé, rèkathalâvè tota gonhyia è tota rodze, 
chè tinyê i brantsè po pâ tsêre achetâye, ch’inbourdiyivè.

On bokenè chorèprê, Pankouè l’y dèmandè : « Bayè 
achurâ prà dè lathi ha tyivra mota, l’è tè ke te l’âryè ? » 
Méli pyorâvè prèchke, a fouârthe dè rire. Ly a de po fourni :
« Bin chure tyè na, grô motyio ke vo j’ithè. Vo vêdè pâ ke 
l’è on bok ! »

Nous vous présentons ici le troisième épisode d’un texte de Jean Risse.
Jean Risse a écrit cette « histoire » dans les années vingt. Il est un peu notre Rabelais fribourgeois et son écriture 
est assez leste. Néanmoins son style et son vocabulaire seront utiles à ceux qui désirent apprendre un patois de ce 
temps-là. Les tournures de phrases sont correctes et les expressions justes.
Ce n’est pas (encore) du français traduit !
La traduction a été effectuée mot à mot, ce qui est naturellement au détriment du bon français, mais facilite la com-
préhension de cette histoire rocambolesque. Bonne lecture !   Anne Marie Yerly
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L’été dernier nous avons eu la surprise de découvrir au 
bas du Bois de gros bosquets d’une grande et belle fleur 
rose, qui ne poussait pas là les années précédentes. Notre 
botaniste attitrée s’est alarmée ! « C’est l’Impatiente glan-
duleuse, une plante envahissante de la liste noire, il faut 
l’éradiquer ». 

Qu’est ce donc qu’une plante « envahissante » ?
Nous ne parlons pas là des renoncules qui ont tendance 
à s’étaler dans nos potagers, ni des lampés qui prolifèrent 
dans nos prés. Par définition les plantes « envahissantes » 
sont des plantes exotiques, venant d’ailleurs, mais qui ont 
un développement incontrôlé dans leur nouvelle aire de 
répartition, au point de prendre la place des plantes indi-
gènes. Il n’y a d’ailleurs pas que les plantes qui peuvent 
être envahissantes, il y a aussi de nombreuses espèces 
animales (comme le frelon asiatique) qui posent problème.

Notre belle fleur, de son nom botanique « Impatiente 
glanduleuse » était autrefois aussi appelée « Balsamine 
de l’Himalaya ». C’est donc une plante qui nous vient 
des confins de l’Asie et qui a été importée dans les jar-
dins d’Europe pour son remarquable aspect ornemental. 
Et c’est vrai qu’elle est belle, l’Impatiente glanduleuse !  
C’est une plante annuelle à croissance rapide qui porte 
de nombreuses fleurs rose foncé, presque violettes et 
dont la grande corolle se termine en éperon. Sa large ou-
verture plait d’ailleurs bien à nos bourdons qui peuvent 
se vautrer sans encombre dans le pollen et ainsi la fé-
conder. Lorsqu’ils sont mûrs les fruits de l’Impatiente 
glanduleuse  s’ouvrent comme des catapultes et pro-
pulsent leurs graines loin à la ronde, d’où la capacité 
de cette plante à coloniser rapidement de grandes sur-
faces. Elle affectionne les endroits humides, les bords de 
ruisseau et les espaces déboisés. C’est d’ailleurs sur une 
coupe fraiche de bois qu’elle s’est installée au Bois de 
Villard. Le problème c’est, qu’au vu de sa grande capa-
cité d’expansion, elle va étouffer la flore initiale de notre 
forêt et se répandre rapidement dans tout le sous-bois. 
De plus, de nombreux petits ruisseaux se trouvant dans 
les parages, si les graines sont entrainées par les eaux, 
elles peuvent coloniser toutes les berges et s’ancrer au 
bord de la Mionna. 

C’est face à de telles menaces sur la biodiversité de notre 
pays que la Confédération a émis une « liste noire » de 

plantes qui sont strictement interdites selon l’Ordon-
nance  sur la dissémination dans l’environnement (ODE). 
On y trouve par exemple l’Ambroisie élevée (qui est forte-
ment allergène et menace l’agriculture), la Berce du Cau-
case (qui peut causer de graves brulures), la Renouée du 
Japon (qui menace les milieux humides) et notre fameuse 
Impatiente glanduleuse. Certains cantons ont déjà mis 
en œuvre des campagnes très strictes d’éradication de 
ces plantes. Dans notre région, ce sont des groupes de 
particuliers qui se sont mis à l’ouvrage, comme l’été der-
nier où, à Le Crêt sous l’égide du WWF, un arrachage de 
cette fameuse Impatiente a eu lieu. 
Après notre découverte  au Bois de Villard, le comité du 
Sentier des Arbres s’est mis en urgence à la tâche afin 
d’éliminer le plus grand nombre possible de plants avant 
la montée en graines. Malheureusement pour certaines 
plantes il était déjà trop tard. Dès que nous les touchions, 

les fruits éclataient et projetaient leurs graines dans 
toutes les directions. Il faut poursuivre cette éradication 
plusieurs années de suite pour espérer pouvoir endiguer 
la progression de ces plantes envahissantes. Une pro-
chaine campagne d’arrachage dans le Bois de Villard est 
prévue le 20 juin 2020. 

Nous sollicitons également votre aide, à vous tous qui 
vous promenez dans notre région. Si lors de vos ran-
données vous rencontrez l’Impatiente glanduleuse ou 
tout autre plante de la liste noire (www.infoflora.ch/fr/
neophytes/listes-et-fiches.html) veuillez nous en informer 
au plus vite, soit à travers le site Internet du Sentier des 
Arbres (www.sentierdesarbres.ch), soit en téléphonant à 
la commune de Saint-Martin (021 907 88 73)

Nous espérons ainsi laisser un peu plus de chance à 
nos violettes, nos aspérules, nos épiaires indigènes pour 
continuer à prospérer dans nos sous-bois. 

CS
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Au secours… 

il y a des plantes envahissantes au Bois de Villard


